
Genre et alimentation
durable

Formation continue adossée

Dates Du 4 au 6 mars 2026 (3 jours)

Lieu
L'Institut Agro - Pôle Tropiques et Méditerranée

1101 Av. Agropolis, 34090 Montpellier

Public

Salariés ou demandeurs d’emploi
Professionnels engagés dans des actions de développement 

agricole et rural, cadres de collectivités territoriales et de 
services déconcentrés de l’État, experts de bureaux d’études

Responsable pédagogique Ly-Yann KAUV (ingénieure pédagogique)

Lien web

Certification

L’article L.6316-4 II du code du travail reconnait la qualité de l’établissement 
d’enseignement supérieur au titre des 4 catégories d’actions concourant au 
développement des compétences.

https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x12b6af2ae9f234fd:0x3399aa9a13b10892?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111
https://www.google.com/maps/place/data=!4m2!3m1!1s0x12b6af2ae9f234fd:0x3399aa9a13b10892?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


Contact

Pôle formation continue courte

E-mail : safco-formations-courtes@institut-agro.fr Tél : 04 99 61 30 27

Adresse : L’Institut Agro Montpellier – 2 place Pierre Viala Campus La Gaillarde
                  34 000 MONTPELLIER

SIRET : 130 026 222 00013

Inscrite dans une démarche pluridisciplinaire, l’approche genre et alimentation durable fait l’objet 
d’un intérêt grandissant. Les inégalités alimentaires, les stéréotypes prédéterminant les rapports à 

l’alimentation, la division sexuelle du travail, etc. constituent des enjeux socioéconomiques et 
politiques contemporains, accompagnant une demande de qualification pour la mise en œuvre de 
projets et de politiques.
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Objectifs

Ce module vise à :

Piloter des outils d’investigation de l’approche genre afin de mener à bien la réalisation 
d’enquêtes de terrain.
Décliner les enjeux de la durabilité des systèmes alimentaires sous l’angle de l’approche genre 
afin de conduire la mise en œuvre des orientations stratégiques adaptées au terrain dans divers 
champs de la réalité sociale (politiques publiques, restauration collective, etc.).
Définir les objectifs et les moyens de programmes d’action, de projets et de politiques en faveur 
de la durabilité des systèmes alimentaires qui prennent en compte de manière articulée et 
cohérente l’égalité femmes-hommes et toutes les formes d’exclusions, de vulnérabilités, de 
discriminations et d’inégalités liées au genre. 

Contenu et programme

1.  Approche genre et alimentation durable : les concepts, les démarches d’investigation et les 

résultats des travaux de recherche mobilisés ont pour fil rouge la mise œuvre d’une réflexivité 

critique du point de vue du genre sur les enjeux de l’alimentation durable au cœur des espaces 

public/ commun et privé.

2.  Intégration de l’approche genre : enseignements professionnels qui visent à illustrer le 

montage et la mise en œuvre de projets d’investigation en faveur de la durabilité des systèmes 

alimentaires qui intègre l’approche genre.

Modalités pédagogiques

Langues d'enseignement : français

Le module s’appuie sur une diversité de méthodes pédagogiques : apports théoriques, interventions 

d’experts, scientifiques et praticiens.

Conditions d’admission

La fiche de candidature est à télécharger et à envoyer à ipad@supagro.fr
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À noter

Une formation en présentiel avec les étudiants  du Mastère Spécialisé® « Innovations et Politiques 
pour une Alimentation Durable » (IPAD).

Tarifs

875 € nets de taxes/participant

Les repas, les hébergements et les déplacements ne sont pas pris en charge par L’Institut Agro 

Montpellier.

Tarif indiqué hors taxes, notre organisme étant assujetti à la TVA mais bénéficie d'une exonération 
pour la formation professionnelle continue conformément aux dispositions de l'article 261 du CGI.

Salariés avec financement employeur ou OPCO, exploitants agricoles avec prise en charge VIVEA, 

agents CIRAD ou INRAE : tarif préférentiel (nous consulter)
Demandeurs d’emploi, personnes en autofinancement : tarif adapté (nous consulter)
Formation non éligible au CPF (Compte Personnel de Formation)

Dernière mise à jour - le 17 décembre 2025


